
Arrêté n° A20220909 – n°136 

Portant délimitation du domaine public départemental affecté au canal de Saint-Martory  
Commune de TOURNEFEUILLE- canal principal

Le Président du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la propriété des Personnes Publiques ; 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne (SMEA31) ; 
Vu la délibération du Conseil Général de la Haute-Garonne du 16 septembre 2009, transférant 
ces compétences liées au cycle de l’eau au SMEA31 ; 
Vu le procès-verbal de mise à disposition du SMEA31 par le Département de la Haute-Garonne 
des biens nécessaires à l’exercice de ses compétences en date du 9 janvier 2012 ; 
Vu le procès-verbal et le plan de bornage et de reconnaissance de limites partielles dressé par 
Monsieur Aimery Vernhes, géomètre expert en date du 9 juin 2022, annexé au présent arrêté 
conforme à la doctrine de l’ordre des géomètres experts (Conseil supérieur 24 janvier 2017) ; 
Considérant la volonté du SMEA31 de délimiter le domaine public affecté au Canal de Saint-
Martory (Canal Principal) cadastré section BL n°4 à TOURNEFEUILLE au droit de la parcelle 
privée cadastrée BA n°81 à TOURNEFEUILLE; 
Considérant que les parcelles sur lesquelles ont été construites le canal de Saint-Martory et ses 
canaux secondaires font partie du domaine public général départemental, 

Arrête 

Article 1 : les limites de la parcelle départementale cadastrée section BL n°4, qui supporte une 
portion du canal principal situé sur la commune de TOURNEFEUILLE, sont matérialisées par les 
repères 503 (piquet bois) et 505 (piquet bois) apparaissant sur le plan annexé au procès-verbal 
susvisé qui permettent de repérer la position des limites et des sommets, au droit de la parcelle 
riveraine cadastrée : 
-section BA n°81 appartenant à l’indivision BERRIER; 
 
Article 2 : le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur; 
 
Article 3 : conformément à l’article R 421-1 et suivant du Code de Justice Administrative, le 
présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 

Sébastien VINCINI 
Président du Syndicat Mixte 
de l’Eau et de l’Assainissement  
de Haute-Garonne 
 

Annexes : Plan et procès-verbal concordant. 

 
 

Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne - ZI de Montaudran 3 rue André Villet 31400 Toulouse - Tél. 05.61.17.30.30 

Toulouse, le 9 septembre 2022 
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